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C'est par la liberté

que le monde doit

arriver à la perfection,

et non par la

contrainte et la force.

HILTY

W ,J

A nos abonnés Histoire de la nationalité de la Suissesse mariée à un étranger
Nous adressons un dernier rappel à ceux

de nos abonnés qui n'ont pas encore
envoyé le montant de leur abonnement 1953.

Nous leur recommandons de profiter de

ce sursis pour utiliser le bulletin vert qu'ils
ont trouvé dans leur numéro de décembre.

Ensuite, il sera trop tard, les remboursements

leur auront été envoyés, ce qui leur
occasionnera des frais et un travail
supplémentaire à notre administration.

Nous saisissons cette occasion pour
remercier ceux qui ont déjà effectué leur
versement et pour exprimer notre très
rhaleureuse gratitude à tous ceux qui nous

ont exprimé leur satisfaction, leur attachement

aux idées qui sont défendues dans

le {journal par des dons. Une liste de dons

et legs paraîtra prochainement.
i W.i|'^» »m^iii»^^^*..»«»

Amies

de la
Jeune

Fille

Mme Kay Hotz,
la nouvelle présidente

Les échos du départ de Mlle Kurz, présidente

internationale des Amies de la Jeune
Fille pendant 20 années, se répercutent de
séance en séance : chaque groupement
désire la remercier du beau travail accompli,
en prenant congé d'elle.

A l'assemblé? suisse des Amies, en fin
novembre à Zurich, c'était la branche
nationale qui lui disait sa reconnaissance ; le

secrétariat international étant jusqu'ici fixé
à Neuchâtel, la section neuchâtelbise lui a
fait aussi ses adieux. Le jeudi 22 janvier
1953, c'était au tour des Amies genevoises
d'accueillir dans le nouveau local du secré-
lariat, l'équipe neuchàteloise, avec.: Mlle Kurz
et Mme Hotz, la nouvelle présidente. Celle-ci
est une Neuchateloi.se par -,on mariage, niais
elle e,st d'origine anglaise. Nul doule que
ces circonstances mêmes ne l'aient spécialement

préparée à remplir une mission
internationale.

Autour d'une tasse de thé. ce fut l'occasion
de prendre contact, avec l'ancienne el la
nouvelle présidente, de saluer Mlle Valentine
Weihel dans son nouveau rôle de secrétaire
générale et d'apprécier l'accueil hospitalier
de sa collègue qui assurera la permanence
au bureau, 37, quai Wilson.

ASSURANCE POUR Lfl VIEILLESSE
de la maison de retraite du petit-sacoriiex

Rentes Viagères
GARANTIES PHR L'ÉTHT

RENSEIGNEMENTS

MOLARD, 11
GENÈVE

La loi fédérale sur la nationalité suisse,
entrée en vigueur le 1er janvier 1953,
tient compte en une large mesure des
revendications féminines, en ce qui
concerne le droit de la femme mariée à sa

propre nationalité. Il n'est pas inutile de
se remémorer à cette occasion la voie parfois

cruciale de cette longue évolution.
Dès le début de notre siècle, nos

associations internationales ont revendiqué le
principe d'un droit personnel de la femme
à sa nationalité. Mais la situation n'est
devenue poignante que pendant la guerre
de 1914-18, où d'innombrables civils étaient
transférés à travers la Suisse dans leur
soi-disant patrie. C'est alors que Mme
Cirardet-Vielle attira l'attention de
l'Association pour le Suffrage, sur l'anomalie
qu'il y a à chasser de sa patrie, à titre
d'ennemie, une femme qui y avait épousé
un' ressortissant d'un pays en guerre avec
le sien. En même temps, les « Frauenbes-
trebungen » de Zurich, demandaient que
la question soit traitée, si bien que dès
1915, notre association et le Mouvement
Féministe prirent position en face de ce

problème complexe et engagèrent notre
Alliance internationale à mettre également

cette question à l'ordre du jour ;

cette étude a été poursuivie par elle, de
Congrès en Congrès, jusqu'à la victoire,
dans la plupart des pays étrangers.

L'Association Suisse, elle, n'a pas chômé

non plus : interventions nombreuses
au Palais fédéral, articles, conférences,
résolutions votées, font preuve du sérieux
avec lequel furent suivis tous les préparatifs

officiels pour une nouvelle loi
fédérale. Citons seulement les démarches
réitérées, écrites et orales, auprès des chefs
de services successifs des Départements en
question, et les audiences auprès des
Conseillers fédéraux Motta, Haeberlin,
Baumann, de Steiger et Feldmann (1952)
En cours de route, quelques dates im¬

portantes ont scindé la inonotie de ces
requêtes, toujours les mêmes :

En 1923, l'Association pour le Suffrage
adopte une résolution fondamentale,
marquant l'injustice qu'il y a à retirer sa
nationalité à la femme qui épouse un
éiranger, tandis que tous les autres
citoyens suisses la conservent, lorsqu'ils
acquièrent de plein gré une nationalité étrangère.

Cette constatation a été le «

Leitmotiv » de toutes nos pétitions ultérieures.
En 1923, également, le Conseil fédéral,

d'accord avec le Tribunal fédéral, décide
de ne pas retirer sa nationalité à la femme

suisse, dans les cas où elle n'obtiendrait

pas le droit de cité de son mari
étranger (suite à la décision des USA,
nommée Cable act, de 1922).

En 1928, votation fédérale d'un article
constitutionnel, qui donnerait la possibilité

de déclarer suisses les enfants étrangers

nés en Suisse d'une mère d'origine
suisse. La loi d'application de ce jus soli
n'a jamais été promulguée.

En 1930, se réunit une Conférence pour
la Codification du Droit international à

La Haye, où, sur proposition de la S.D.N.,
la question de la femme mariée est mise
à l'ordre du jour. Refus à Berne d'accepter

notre proposition d'une juriste compétente

comme membre de la délégation suisse,

et incompréhension totale des juristes
de la délégation au sujet de nos désirs,
lors d'une entrevue avec les représentantes
de trois grandes associations féminines

En 1930. l'Alliance de Sociétés féminines

suisses adopte notre point de vue
en assemblée générale et vote de son côté
une résolution dans le même sens. Dès
lors, les démarches ont été faites en commun

avec elle.
En 1932, un exposé fouillé, contresigné

par cinq associations suisses importantes,
de tous les milieux politiques, expose nos
revendications aux autorités fédérales en

vue de la loi fédérale toujours promise
Puis survint la nouvelle guerre

mondiale. Fort de ses pleins-pouvoirs, le Conseil

fédéral édicta en 1940-41, un arrêté
sur la nationalité suisse, contenant entre
autres, des mesures les plus rigoureuses à
l'égard de la femme mariée avec un étranger.

Cet arrêté a mis une arme dangereuse

entre les mains de la Police des
Etrangers, tant fédérale que cantonale, et
d'innombrables femmes d'origine suisse, en
ont cruellement souffert. Comme toute
activité législative était suspendue pendant
ces années-là, nous nous sommes'appliquées
à organiser un service d'enquêtes sur tous
les cas annoncés, afin d'être munies d'une
documentation sûre au moment où
tomberait le régime des pleins-pouvoirs. La
suite a montré combien ces cas précis ont
été utiles pour l'assaut final

Dès 1947, les démarches ont été
entreprises afin de faire comprendre en haut
lieu que les mesures imposées par l'arrêté

de 1940 étaient inadmissibles pour la
future législation ordinaire, d'autant plus
que l'évolution internationale avait entièrement

transformé la conception dans la
plupart des pays. Et pourtant, le premier
avant-projet proposé par le Département
de Justice et Police n'apportait que peu
d'amélioration à lä vieille, conception
officielle. Aussi avons-nous assisté à une
grande levée de boucliers de la part de
toutes les femmes organisées. L'Alliance
de sociétés féminines qui, depuis sa
réorganisation, comprend pour ainsi dire toutes

nos associations nationales, y compris
le groupement des femmes socialistes et
l'Union jies Paysannes, — exception faite
toutefois de la Ligue suisse des femmes
catholiques — a manifesté largement avec
cette dernière pendant les années 1950-
51-52.

(suite en page 3)

Initiative pour le suffrage féminin communal

A tous ceux et toutes celles que le bien

de la commune intéresse

Gomme le peuple d'Israël a attendu 40
ans avant de pouvoir entrer dans la Terre
Promise et comme Moïse est mort sur le
Mont Sinaï el rie l'a contemplée que de loin,
ainsi les Suissesses attendent depuis plus de
40 ans do pouvoir entrer dans la corps
électoral et leur championne romande, Emilie
Gourd, esl morte sans avoir vu la réalisation
des efforts de toute sä vie.

Mais nous voici nous les Suissesses, nous
les femmes de la plus ancienne démocratie,
fermement décidées à faire un effort de
plus, aussi allons-nous lancer en février el
mars, une « Initiative pour la collaboration

Campagne dans le Jura bernois
de la femme aux affaires communales». Et
voici à ce propos "la déclaration d'un Président

de commune : « La femme est une
précieuse collaboratrice car elle considère les
choses sous d'autres angles que l'homme >.

En outre, comme l'a si bien dit M. le Préfet

Bindit, je suis convaincue que, lorsqu'un
problème louchant aux affaires du pays a été
clairement exposé, une femme est aussi
capable qu'un homme de le comprendre, donc,
à plus forte raison, oomprendra-t-elle ceux
concernant la commune où elle travaille, où
elle habile, où elle vit eu un mot.

Les Suissesses sont-elles donc des femmes
moins instruites, moins dévouées à leur
patrie, moins dignes de posséder le droit do
\ote que les autres Européennes Eh bien.

ASSURANCE-MATERNITÉ
M. Ilodolphc Rubattel, Conseiller fédéral,

a déclaré qu'après la révision de l'AVS, la
Confédération entreprendra la révision de l'as-
surance-nialadie et la réalisation de l'assu-
rance-maternilc.

En ce qui concerne l'assuraiioe-malernilé,
deux tendances paraissent s'affirmer au soin
des cordes intéressés :

L) une solution simple et pou onéreuse,
consistant dans le paiement d'une allocation
de naissance forfaitaire de 100 ou 200 frs,
ou même 300 1rs par nom eau-né. par les caisses

d'allocations familiales ou les caisses AVS.
2) L'institution d'une véritable assurance

autonome, comprenant des prestations en
espèces el en nature, le remboursement dos
frais de médecin et d'accouchement, des
indemnités pour perle do salaire et de gain, etc.

La commission suisse pour la protection
de la famille, réunie récemment à Zurich,
s'est prononcée en faveur d'un système mixte
instituant, d'une part, le paiement d'une
allocation forfaitaire par les caisses d'allocation
familiale ou AVS, d'autre part, le remboursement

de certains frais médicaux par los
caisses d'assurance-maladie.

(Le Monde social

non C'est pourquoi nous croyons qu'il nous
sera possible de trouver assez de signatures
d'hommes, de citoyens helvétiques suffisamment

évolués civiquement, assez imprégnés
du sentiment de justice pour signer 1' «

Initiative en faveur de la collaboration de la
femme aux affaires communales».

Henriette Gétaz,
Présidente, du Groupe féministe.

Les Bernoises recouvreraient un ancien

droit qui leur a été enlevé

La première loi bernoise sur l'organisation
communale — c'était en 1833 —

accordant lu droit de vote à quiconque, homme
ou femme, pouvait témoigner d'une certaine
fortune, la femme ne pouvant cependant exercer

son droit que par représentation.
En 1852. les femmes mariées furent

exclues, et en 1887, une circulaire du Conseil
exécutif apprit aux communes que, en vertu

de la Constitution fédérale de 1874, la
femme serait dorénavant privée de tout droit
politique. Il ne restait plus rien.

En 1899. le gouvernement proposa l'éligibilité

dos femmes dans les commissions
d'écolo. Le Grand Conseil accepta, mais le peuple

refusa. De tous les districts du canton,
seules les Franches-Montagnes admnent le
projet à une majorité acceptante,
le Courrier Hirnnois du 30, janvier 1953.


	Amies de la jeune fille

